
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n° 294 953 du 3 octobre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. NKANU NKANU 
Square Eugène Plasky 92/6 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 4 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre la 
décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 avril 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 1er juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 6 juin 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 30 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 août 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me G. NKANU NKANU, avocat. 
 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 
internationale, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la 
Commissaire générale), qui est motivée comme suit : 
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«A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du 

Congo – RDC), d’origine ethnique muyombé et de religion chrétienne. Vous n’avez aucune affiliation 
politique ou associative. Vous avez introduit une première demande de protection internationale, le 20 

mai 2021. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants : 

 

Vous viviez dans la commune de Nzanza à Matadi et vous y travailliez comme chauffeur de taxi et 

saisonnier à l’Onatra (Office nationale des transports). 

 

Le 24 février 2018 à Matadi, sous l’impulsion du MLC (Mouvement de Libération du Congo) et des 
catholiques, vous participez à une marche de protestation contre l’ancien président de la République qui 
s’accroche au pouvoir. Les forces de l’ordre sont intervenues durant celle-ci, et suite à l’utilisation de gaz 
lacrymogène, vous avez été arrêté et emmené dans un lieu de détention en dehors de la ville. 

 

Vous y avez été séquestré et maltraité durant une semaine, avant d’être libéré par un garde connaissant 

votre mère. Ce dernier vous a conseillé de quitter le pays. Vous vous rendez dans un premier temps à 

Kabinda, puis fuyez vers la République du Congo (Congo Brazzaville). 

 

Vous avez quitté ce pays, le 02 ou le 03 juillet 2018, en avion, muni d’un passeport d’emprunt, pour arriver 
au Portugal le lendemain. Dès votre arrivée à l’aéroport, vous introduisez une demande de protection 
internationale auprès des autorités portugaises. 

 

Suite à des pressions exercées par des autochtones qui vous utilisent dans le cadre d’un trafic de 
stupéfiants, vous décidez de vous rendre en Belgique en 2021 pour y introduire votre demande de 

protection. 

 

Le 15 mars 2022, le Commissariat général a pris, à votre égard, une décision de refus du statut de réfugié 

et refus du statut de protection subsidiaire. Vous avez fait un recours de cette décision devant le Conseil 

du contentieux des étrangers (ci-après le Conseil). Dans son arrêt n°282 554 du 29 décembre 2022, le 

Conseil a considéré que les motifs avancés par le Commissariat général sont conformes au dossier 

administratif et sont pertinents, ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale, 

dès lors que le défaut de crédibilité empêche de conclure à l’existence d’une crainte de persécution ou 
d’un risque réel d’atteintes graves. 
 

Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision. Sans avoir quitté le territoire belge, vous avez 
introduit une deuxième demande de protection internationale, le 16 février 2023. A l’appui de celle-ci, 

vous réitérez les propos tenus lors de votre première demande de protection internationale, à savoir que 

vous craignez toujours d’être arrêté par vos autorités nationales en raison de la manifestation à laquelle 
vous avez participé et suite à laquelle vous avez été arrêté avant de vous évader. Vous déposez, en outre, 

plusieurs documents pour attester vos dires. 

 

B. Motivation 

 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les 

étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection internationale, 

le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial qui aurait 

justifié certaines mesures de soutien spécifiques. 

 

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 

remettrait en cause cette évaluation. 

 

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 
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Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre 
à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare 
la demande irrecevable. 

 

En l’occurrence, force est de constater que votre demande de protection internationale s’appuie 
exclusivement sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de votre demande précédente. Il 
convient tout d’abord de rappeler que le CGRA avait pris à l’égard de cette demande une décision de 
refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en avait été remise 

en cause sur des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous n’avaient pas été 
considérés comme établis. En effet, dans sa décision, le Commissariat général avait conclu à l’absence 
de crédibilité de points substantiels de votre récit, notamment, l’inconsistance, le manque de sentiment 
de vécu et le caractère peu circonstancié de vos propos quant à votre participation à la manifestation du 

24 février 2018, votre arrestation et votre détention d’une semaine. Cette décision pointait également 
l’absence d’activités et de liens avec le MLC dans votre chef et dans celui de votre famille. Cette décision 
et cette évaluation ont été confirmées, ils ont été considérés comme conformes et pertinents par le Conseil 

du contentieux des étrangers. Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre 
demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à 
constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 
de la Loi sur les étrangers qui augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez 

prétendre à un statut de protection internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette 
nature n’est présent dans votre dossier. 
 

S’agissant des documents que vous avez déposés, ils ne permettent pas de renverser cette analyse. 
Ainsi, vous déposez trois convocations qui datent de 2018. Tout d’abord, rien ne permet d’expliquer que 
vous remettez ces convocations, en original, près de 5 ans après qu’elles vous aient été remises. Convié 
à expliquer les motifs pour lesquels vous ne les avez pas déposés précédemment, vous déclarez que 

vous ne les avez obtenu qu’il y a peu (Déclaration demande ultérieure, point 17). Or, dès le début de votre 
première demande de protection internationale, il vous est demandé de fournir tous les documents utiles. 

Dans la mesure où c’est votre frère, avec lequel vous étiez en contact, qui vous a fait parvenir ces 

documents (Déclaration demande ultérieure, point 19), rien ne permet d’expliquer que vous ne pouviez 
déposer ceux-ci précédemment. En outre, s’agissant de la première de ces convocations, celle-ci est 

datée du 28 février 2018, une importante incohérence chronologique est à relever. En effet, vous assurez 

avoir été détenu pendant environ une semaine après votre arrestation du 24 février 2018. Il est totalement 

improbable que les autorités vous convoquent à une date où vous étiez encore en détention. Il s’ajoute 
qu’il est tout aussi invraisemblable, si vous assurez vous être évadé, que les autorités nationales fassent 
parvenir plusieurs convocations à votre domicile. Qui plus est, si un motif précis est indiqué sur ces 

convocations, aucune mention précise quant à la date à laquelle vous êtes invité à vous présenter n'y 

figure, puisque seule la mention du jour et de l’heure y figure. Par ailleurs, il peut encore être relevé que 
bien que rédigée à des dates différentes, le numéro en haut des convocations se suivent. L’ensemble de 
ces incohérences nous empêchent d’attribuer une quelconque valeur probante à ces documents. 
 

Il en va de même pour le mandat de comparution que vous avez déposé puisqu’il est tout aussi improbable 

que ce document vous soit communiqué à votre domicile, dans la mesure où vous vous êtes évadé. De 

plus, aucun motif n’étant indiqué dans celui-ci, rien ne permet d’établir un lien entre les faits que vous 
relatez et celui-ci. A nouveau ces éléments ne permettent pas de rétablir la crédibilité de vos propos. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait 
qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. 
 

Les autres documents ne sont pas plus de nature à rétablir la crédibilité de vos propos. Ainsi, le transfert 

de résidence fait tout au plus état du lieu où vous avez désormais votre résidence en Belgique. Il n’est 
pas en lien avec les faits relatés par rapport à votre pays d’origine. 
 

Le certificat d’hospitalisation et ceux d’incapacité de travail attestent d’une opération et d’une impossibilité, 
dans votre chef, à travail, fait qui n’est pas en lien avec les motifs qui vous ont poussé à quitter votre pays. 
Il en va de même pour les rendez-vous médicaux que ce soit auprès de médecin ou du FARES et la 
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demande de réquisitoire, ces documents se bornent à établir que vous avez des rendez-vous auprès de 

personnel de la santé. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait 

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. 
 

C. Conclusion 

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu 
conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 

 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980.  » 
 
2. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) constate l’absence de la partie 
défenderesse à l’audience. 
 
Par un courrier du 24 juillet 2023 (pièce 10 du dossier de procédure), la partie défenderesse a averti le 
Conseil de cette absence en expliquant, en substance, que dans le cadre de la présente procédure, mue 
sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), « Si la 
partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 
formuler oralement ». 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : « Toutes les parties 
comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est 
représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont 
censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ». 

 
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11è ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 
n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir 
le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 
davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard 
l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en F. DE 
BOCK, Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen Vrije 
universiteit Brussel, 2007, nr  49). 
 
Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut pas 
être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de 
protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier 
qui lui sont communiqués par les parties. 
 



  

 

 

CCE X - Page 5 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 
nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 
d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre 
choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre 
un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
3. Le requérant, de nationalité congolaise, a introduit, le 20 mai 2021, une première demande de 
protection internationale en Belgique, à l’appui de laquelle il invoquait une crainte à l’égard de ses autorités 
nationales du fait, selon ses dires, de sa participation à une manifestation. Cette demande a fait l’objet 
d’une décision de refus par la partie défenderesse et le Conseil, par son arrêt n°282.554 du 29 décembre 
2022, a confirmé cette décision en tous points. Le requérant n’a pas introduit de recours auprès du Conseil 
d’Etat contre cet arrêt.  
 
À la suite dudit arrêt et sans avoir regagné son pays d’origine, le requérant a introduit, le 16 février 2023, 
une deuxième demande de protection internationale, à l’appui de laquelle il invoque les mêmes faits que 
ceux invoqués précédemment, qu’il étaye de nouveaux documents.  
 
4. La partie défenderesse déclare irrecevable la deuxième demande de protection internationale du 
requérant, au motif qu’il n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative 
la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Elle estime 
ainsi que les documents, présentés par le requérant, à l’appui de sa demande ultérieure ne permettent 
pas de rétablir la crédibilité déjà jugée défaillante de ses déclarations.   
 
5. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée.  
 
Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 
au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l’article 1er, §2, de son 
Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 3 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 
(ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme), des articles 2 et 3 de la loi du 29 
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que « du principe de bonne 
administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 
connaissance de tous les éléments de la cause ». Enfin, elle soulève l’erreur manifeste d’appréciation et 
l’excès de pouvoir dans le chef du Commissaire général.    

 
À titre principal, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision attaquée et de 
reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection 
subsidiaire.  
 
6. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 
peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[…] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  
 
S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première 
phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 
2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne 
concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 
les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 
ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 
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(refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin 
de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le 
Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en 
coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les 
informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 
5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, 
CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
7. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision querellée sont pertinents et se vérifient à 
la lecture du dossier administratif. Ils suffisent ainsi à fonder la décision attaquée, qui déclare irrecevable 
la demande de protection internationale du requérant, en application de l’article 57/6/2, § 1er de la loi du 
15 décembre 1980. La décision attaquée est donc formellement motivée.  
 
7.1. À cet égard, le Conseil rappelle que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base 
des mêmes faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose 
jugée n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le 
cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que 
cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.  

 
7.2. Ainsi, le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, plusieurs incohérences qui ôtent toute 
force probante aux trois convocations figurant au dossier administratif. En particulier, l’une d’elles 
mentionne que le requérant est convoqué à une date à laquelle il prétend pourtant avoir été détenu dans 
son pays d’origine. Quant au mandat de comparution, le Conseil constate qu’il ne contient aucun élément 
de nature à établir un lien direct avec les faits invoqués par le requérant. S’agissant des autres documents, 
le Conseil se rallie également à l’appréciation qui en a été faite par la Commissaire générale ; ils se 
montrent sans lien avec le récit produit et ne sont, dès lors, pas davantage susceptibles de rétablir la 
crédibilité déjà jugée défaillante de celui-ci.  
 
7.3. Partant, la partie défenderesse a valablement pu considérer que ces divers documents ne constituent 
pas des éléments nouveaux qui augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse 
prétendre à la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection 
subsidiaire au sens de la même loi.  

 
8. À la lecture de la requête introductive d’instance, le Conseil constate que la partie requérante ne 
développe aucune argumentation utile de nature à contredire les motifs de la décision attaquée.  
 
8.1. Ainsi, les moyens de droit, tels qu’ils sont invoqués de façon générale et sans aucune argumentation 
satisfaisante dans la requête, ne permettent pas de justifier une autre conclusion.  
 
8.2. Si la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir entendu le requérant, elle 
se garde néanmoins d’apporter, dans sa requête, la moindre explication convaincante aux griefs soulevés 
dans la décision attaquée, de sorte qu’elle ne fait état d’aucun élément susceptible d’indiquer que le 
requérant pourrait apporter de nouvelles précisions utiles et, partant, qu’une nouvelle instruction serait 
opportune en l’espèce. En outre, le Conseil estime que la motivation de l’acte attaqué est suffisante, 
adéquate et permet au requérant de comprendre clairement les raisons pour lesquelles il n’a pas été 
entendu par la partie défenderesse dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale. 

 
8.3. Il en résulte que la partie requérante ne convainc nullement que les nouveaux documents, déposés 
à l’appui de la présente demande du requérant, sont de nature à inverser le sens de l’appréciation 
effectuée dans le cadre de sa précédente demande.  
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8.4. Pour le surplus, le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 
(ci-après dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 
crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de 

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des 

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise 
que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont 
été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 
demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies : 

 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;µ 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies et 
qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute. 

 
8.5. Par ailleurs, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient 
de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compètent pour statuer sur les recours 
introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides. À cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la 
reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi 
de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité 
d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle 
mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.  

 
9. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 
pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 
requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision, a commis une erreur d’appréciation ou 
un excès de pouvoir ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons 
pour lesquelles il parvient à la conclusion que les éléments nouveaux n’augmentent pas de manière 
significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, 
a et b, de la même loi.  

 
10. La partie requérante ne développe, par ailleurs, aucune argumentation de nature à établir que la 
situation au Congo correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle en cas conflit armé 
interne ou international, au sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980.     

 
11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérant n’apporte pas d’élément utile différent des écrits de la procédure.  
 
12. Par conséquent, la partie requérante n’apporte pas d’élément nouveau qui augmente de manière 
significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la qualité de réfugié ou à la protection subsidiaire, à 
raison des faits allégués. Partant, la requête doit être rejetée.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article unique. 
 
La requête est rejetée. 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois octobre deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE B. LOUIS 
 


